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TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES  
À LA NATIONALITÉ ET À L’INTÉGRATION 

CHAPITRE UNIQUE 

Article 1er A (nouveau) 

(Supprimé) 

Article 1er 

L’article 21-18 du code civil est complété par un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Pour l’étranger qui présente un parcours exceptionnel 
d’intégration, apprécié au regard des activités menées ou des actions 
accomplies dans les domaines civique, scientifique, économique, culturel 
ou sportif. » 

Article 2 

L’article 21-24 du même code est ainsi modifié : 

1° A (nouveau) Après la deuxième occurrence du mot : « française » 
sont insérés les mots : « , dont le niveau et les modalités d’évaluation sont 
fixés par décret, » ; 

1° Sont ajoutés les mots : « ainsi que par l’adhésion aux principes et 
aux valeurs essentiels de la République » ; 

2° Il est ajouté un second alinéa ainsi rédigé : 

« Le contrôle de l’assimilation s’effectue notamment au cours d’un 
entretien individuel avec un agent de l’État et par la signature par 
l’intéressé, à l’issue de cet entretien, de la charte des droits et devoirs du 
citoyen français. Cette charte, approuvée par décret en Conseil d’État, 
rappelle les principes et valeurs essentiels de la République. » 
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Article 2 bis (nouveau) 

Après le mot : « doit », la fin du dernier alinéa de l’article 21-2 du 
même code est ainsi rédigée : « également justifier d’une connaissance 
suffisante, selon sa condition, de la langue française, dont le niveau et les 
modalités d’évaluation sont fixés par décret. » 

Article 2 ter (nouveau) 

Après l’article 21-27 du même code, il est inséré un article 21-27-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 21-27-1. – Lors de son acquisition de la nationalité française par 
décision de l’autorité publique ou par déclaration, l’intéressé indique à 
l’autorité compétente la ou les nationalités qu’il possède déjà, la ou les 
nationalités qu’il conserve en plus de la nationalité française ainsi que la ou 
les nationalités auxquelles il entend renoncer. » 

Article 3 

I. – L’article 21-28 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Au cours de la cérémonie d’accueil, la charte des droits et devoirs du 
citoyen français est remise aux personnes ayant acquis la nationalité 
française mentionnées aux premier et troisième alinéas. Cette charte est 
également communiquée à chaque Français à l’occasion de la journée 
d’appel de préparation à la défense. » 

II (nouveau). – Après l’article 20-5 du même code, il est inséré un 
article 20-6 ainsi rédigé : 

« Art. 20-6. – La charte des droits et devoirs du citoyen français 
mentionnée à l’article 21-24 est remise à chaque Français à l’occasion de la 
journée défense et citoyenneté. » 
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Article 3 bis (nouveau) 

L’article 25 du code civil est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° S’il a été condamné pour un acte qualifié de crime prévu et 
réprimé par le 4° des articles 221-4 et 222-8 du code pénal. » 

Article 3 ter (nouveau) 

L’article 27-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 27-2. – Les décrets portant acquisition, naturalisation ou 
réintégration peuvent être rapportés sur avis conforme du Conseil d’État 
dans un délai de deux ans à compter de leur publication au Journal officiel 
si le requérant ne satisfait pas aux conditions légales ou dans un délai de 
trois ans à compter de la découverte de la fraude si la décision a été obtenue 
par mensonge ou fraude. » 

Article 4 

Le dernier alinéa de l’article 26-3 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Dans le cas où une procédure d’opposition est engagée par le 
Gouvernement en application de l’article 21-4, ce délai est porté à deux 
ans. » 

Article 5 

I A (nouveau). – La troisième phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 311-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile est complétée par les mots : « , ainsi que de la place de la France en 
Europe ». 

I. – Le troisième alinéa du même article L. 311-9 est ainsi rédigé : 

« Lors du renouvellement de la carte de séjour, l’autorité 
administrative tient compte du non-respect, manifesté par une volonté 
caractérisée, par l’étranger des stipulations du contrat d’accueil et 
d’intégration, s’agissant notamment des valeurs fondamentales de la 
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République, de l’assiduité de l’étranger et du sérieux de sa participation 
aux formations civiques et linguistiques, à la réalisation de son bilan de 
compétences professionnelles et, le cas échéant, à la session d’information 
sur la vie en France. » 

II. – À la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 314-2 du 
même code, après le mot : « compte », est inséré le mot : « notamment ». 

Article 5 bis (nouveau) 

La première phrase du cinquième alinéa de l’article L. 225-102-1 du 
code de commerce est complétée par les mots : « et en faveur de la lutte 
contre les discriminations et de la promotion de la diversité ». 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES  
À L’ENTRÉE ET AU SÉJOUR DES ÉTRANGERS 

CHAPITRE IER 

Dispositions relatives à la zone d’attente 

Article 6 

Après le premier alinéa de l’article L. 221-2 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il est manifeste qu’un groupe d’au moins dix étrangers vient 
d’arriver en France en dehors d’un point de passage frontalier en un même 
lieu ou sur un ensemble de lieux distants d’au plus dix kilomètres, la zone 
d’attente s’étend du ou des lieux de découverte des intéressés jusqu’au 
point de passage frontalier le plus proche. » 
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Article 7 

Après le premier alinéa de l’article L. 221-4 du même code, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de maintien simultané en zone d’attente d’un nombre 
important d’étrangers, la notification des droits mentionnés au premier 
alinéa s’effectue dans les meilleurs délais possibles, compte tenu 
notamment de la disponibilité des agents de l’autorité administrative et des 
interprètes. De même, dans ces mêmes circonstances particulières, les 
droits notifiés s’exercent dans les meilleurs délais possibles. » 

Article 8 

Après l’article L. 222-1 du même code, il est inséré un article 
L. 222-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 222-1-1. – À peine d’irrecevabilité, prononcée d’office, 
aucune irrégularité ne peut être soulevée après l’audience prévue à l’article 
L. 222-1, à moins qu’elle ne soit postérieure à celle-ci. » 

Article 9 

L’article L. 222-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, après le mot : « statue », sont insérés les mots : 
« dans les vingt-quatre heures de sa saisine » ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’existence de garanties de représentation de l’étranger n’est pas à 
elle seule susceptible de justifier le refus de prolongation de son maintien 
en zone d’attente. » 

Article 10 

Après l’article L. 222-3 du même code, il est inséré un article 
L. 222-3-1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 222-3-1. – Une irrégularité n’entraîne la mainlevée de la 
mesure de maintien en zone d’attente que si elle présente un caractère 
substantiel et a eu pour effet de porter atteinte aux droits de l’étranger. » 

Article 10 bis (nouveau) 

À la seconde phrase de l’article L. 222-5 du même code, le mot : 
« quatre » est remplacé par le mot : « six ». 

Article 11 

À la deuxième phrase du second alinéa de l’article L. 222-6 du même 
code, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « six ». 

Article 12 

La section 2 du chapitre II du titre II du livre II du même code est 
complétée par un article L. 222-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 222-6-1. – À peine d’irrecevabilité, prononcée d’office, 
aucune irrégularité ne peut être soulevée pour la première fois en cause 
d’appel, à moins que celle-ci soit postérieure à la décision du premier 
juge. » 

CHAPITRE II 

La carte de séjour temporaire 
portant la mention « carte bleue européenne » 

Article 13 

I. – L’article L. 313-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° À l’étranger titulaire d’un contrat de travail visé conformément au 
2° de l’article L. 5221-2 du code du travail, d’une durée égale ou supérieure 
à un an, pour un emploi dont la rémunération annuelle brute est au moins 
égale à une fois et demie le salaire moyen annuel de référence, et qui est 
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titulaire d’un diplôme sanctionnant au moins trois années d’études 
supérieures délivré par un établissement d’enseignement supérieur reconnu 
par l’État dans lequel cet établissement se situe ou qui justifie d’une 
expérience professionnelle d’au moins cinq ans d’un niveau comparable, 
sans que lui soit opposable la situation de l’emploi. Un arrêté du ministre 
chargé de l’immigration fixe chaque année le montant du salaire moyen 
annuel de référence. 

« Elle porte la mention “carte bleue européenne”.  

« Par dérogation aux articles L. 311-2 et L. 313-1, cette carte de séjour 
a une durée de validité maximale de trois ans et est renouvelable. Dans le 
cas où le contrat de travail est d’une durée égale ou supérieure à un an et 
inférieure à trois ans, la carte de séjour temporaire “carte bleue 
européenne” est délivrée ou renouvelée pour la durée du contrat de travail. 

« Le conjoint, s’il est âgé d’au moins dix-huit ans, et les enfants entrés 
mineurs en France dans l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l’article L. 311-3, d’un étranger titulaire 
d’une carte de séjour temporaire portant la mention “carte bleue 
européenne” bénéficient de plein droit de la carte de séjour mentionnée 
au 3° de l’article L. 313-11. 

« L’étranger qui justifie avoir séjourné au moins dix-huit mois dans un 
autre État membre de l’Union européenne sous couvert d’une carte bleue 
européenne délivrée par cet État obtient la carte de séjour temporaire 
portant la mention “carte bleue européenne”, sous réserve qu’il remplisse 
les conditions mentionnées au premier alinéa et qu’il en fasse la demande 
dans le mois qui suit son entrée en France, sans que soit exigé le respect de 
la condition prévue à l’article L. 311-7. 

« Son conjoint et ses enfants tels que définis au quatrième alinéa du 
présent 6° lorsque la famille était déjà constituée dans l’autre État membre 
bénéficient de plein droit de la carte de séjour temporaire prévue au 3° de 
l’article L. 313-11 à condition qu’ils en fassent la demande dans le mois 
qui suit leur entrée en France, sans que soit exigé le respect de la condition 
prévue à l’article L. 311-7.  

« La carte de séjour accordée conformément aux quatrième et sixième 
alinéas du présent 6° est renouvelée de plein droit durant la période de 
validité restant à courir de la “carte bleue européenne”. 
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« Le conjoint, titulaire de la carte de séjour mentionnée au 3° de 
l’article L. 313-11 bénéficie de plein droit, lorsqu’il justifie d’une durée de 
résidence de cinq ans, du renouvellement de celle-ci indépendamment de la 
situation du titulaire de la carte de séjour temporaire “carte bleue 
européenne” au regard du droit de séjour sans qu’il puisse se voir opposer 
l’absence de lien matrimonial.  

« Il en va de même pour les enfants devenus majeurs qui reçoivent de 
plein droit la carte de séjour temporaire portant la mention “carte bleue 
européenne”. » 

II  (nouveau). – La première phrase du second alinéa du A de l’article 
L. 311-13 du même code est complétée par les mots : « , ni aux titulaires de 
la carte de séjour mentionnée au 6° du même article L. 313-10 ». 

Article 14 

I. – Au second alinéa de l’article L. 311-8 du même code, les mots : 
« mention “salarié” ou “travailleur temporaire” » sont remplacés par les 
mots : « mention “salarié”, “travailleur temporaire” ou “carte bleue 
européenne” ». 

II. – À la dernière phrase du quatrième alinéa de l’article L. 311-9 du 
même code, la référence : « au 5° » est remplacée par les références : « aux 
5° et 6° ». 

III. – À la première phrase du 3° de l’article L. 313-11 du même code, 
les mots : « ou de la carte de séjour temporaire portant la mention “salarié 
en mission” » sont remplacés par les mots : « , de la carte de séjour 
temporaire portant la mention “salarié en mission” ou “carte bleue 
européenne” ». 

Article 15 

I. – Après l’article L. 314-8 du même code, il est inséré un article 
L. 314-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 314-8-1. – L’étranger titulaire de la carte de séjour temporaire 
prévue au 6° de l’article L. 313-10 peut se voir délivrer une carte de 
résident portant la mention “résident de longue durée-CE” s’il justifie 
d’une résidence ininterrompue, conforme aux lois et règlements en vigueur, 
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d’au moins cinq années sur le territoire d’un État membre de l’Union 
européenne sous couvert d’une carte bleue européenne, dont, en France, les 
deux années précédant sa demande de délivrance de la carte de résident. 

« Les absences du territoire de l’Union européenne ne suspendent pas 
le calcul de la période mentionnée à l’alinéa précédent si elles ne s’étendent 
pas sur plus de douze mois consécutifs et ne dépassent pas au total dix-huit 
mois sur l’ensemble de cette période de résidence ininterrompue d’au 
moins cinq années. 

« L’étranger titulaire de la carte de séjour temporaire prévue au 6° de 
l’article L. 313-10 doit également justifier de son intention de s’établir 
durablement en France dans les conditions prévues à l’article L. 314-8. 

« Son conjoint et ses enfants dans l’année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire ou entrant dans les prévisions de l’article L. 311-3, admis en 
France conformément au 6° de l’article L. 313-10 peuvent se voir délivrer 
une carte de résident portant la mention “résident de longue durée-CE” 
dans les conditions prévues à l’article L. 314-8. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 314-14 du même code, après la 
référence : « L. 314-8 », est insérée la référence : « L. 314-8-1 ». 

Article 16 

L’article L. 531-2 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Il en est également de même de l’étranger détenteur d’une carte de 
séjour temporaire portant la mention “carte bleue européenne” en cours de 
validité accordée par un autre État membre de l’Union européenne lorsque 
lui est refusée la délivrance de la carte de séjour temporaire prévue au 6° de 
l’article L. 313-10 ou bien lorsque la carte de séjour temporaire portant la 
mention “carte bleue européenne” dont il bénéficie expire ou lui est retirée 
durant l’examen de sa demande, ainsi que des membres de sa famille. Un 
décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent 
alinéa. » 
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Article 16 bis (nouveau) 

Le même code est ainsi modifié : 

1° Le quatrième alinéa de l’article L. 313-12 est supprimé ; 

2° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 431-2 est supprimé ; 

3° L’article L. 316-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 316-3. – Sauf si sa présence constitue une menace à l’ordre 
public, l’autorité administrative délivre une carte de séjour temporaire 
portant la mention “vie privée et familiale” à l’étranger qui bénéficie d’une 
ordonnance de protection en vertu de l’article 515-9 du code civil, en raison 
des violences commises par son conjoint, son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou son concubin. La condition prévue à l’article L. 311-7 
du présent code n'est pas exigée. Cette carte de séjour temporaire ouvre 
droit à l’exercice d’une activité professionnelle. 

« Le titre de séjour arrivé à expiration de l’étranger qui bénéficie d'une 
ordonnance de protection en vertu de l’article 515-9 du code civil, en raison 
des violences commises par son conjoint, son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou son concubin est renouvelé. » 

CHAPITRE III 

Dispositions diverses relatives aux titres de séjour 

Article 17 A (nouveau) 

Après l’article L. 121-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, il est inséré un article L. 121-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-4-1. – Tant qu’ils ne deviennent pas une charge 
déraisonnable pour le système d’assistance sociale, notamment l’assurance 
maladie, l’aide sociale et les prestations publiques à caractère social telles 
que l’hébergement d’urgence, lorsqu’ils recourent à celui-ci de façon 
répétée ou prolongée, les citoyens de l’Union européenne, les ressortissants 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse, ainsi que les membres de leur famille tels que définis 
aux 4° et 5° de l’article L. 121-1, ont le droit de séjourner en France pour 
une durée maximale de trois mois, sans autre condition ou formalité que 
celles prévues pour l’entrée sur le territoire français. » 
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Article 17 

I. – L’intitulé de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre III du 
titre Ier du livre III du même code est ainsi rédigé : « La carte de séjour 
temporaire portant la mention “scientifique-chercheur” ». 

II. – Au troisième alinéa de l’article L. 313-4, au 3° de l’article 
L. 313-4-1, à la fin du premier alinéa de l’article L. 313-8 et à la fin du 5° 
de l’article L. 313-11 du même code les mots : « mention “scientifique” » 
sont remplacés par les mots : « mention “scientifique-chercheur” ». 

Article 17 bis (nouveau) 

Le 3° de l’article L. 313-11 du même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La carte de séjour temporaire portant la mention “vie privée et 
familiale” délivrée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent a une 
durée de validité identique à la durée de la carte de séjour du parent ou du 
conjoint titulaire d’une carte de séjour portant la mention “carte bleue 
européenne”, “compétences et talents” ou “salarié en mission”. La carte de 
séjour est renouvelée dès lors que son titulaire continue à remplir les 
conditions définies par le présent code. » 

Article 17 ter (nouveau) 

À la première phrase du 11° de l’article L. 313-11 du même code, les 
mots : « qu’il ne puisse effectivement bénéficier » sont remplacés par les 
mots : « de l’indisponibilité ». 

Article 18 

L’article L. 313-14 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « sur le fondement du troisième alinéa 
de cet article » sont supprimés ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 

3° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 



















– 14 – 

« Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du 
présent article ». 

Article 19 

La sous-section 7 du chapitre III du titre Ier du livre III du même code 
est complétée par un article L. 313-15 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-15. – À titre exceptionnel et sauf si sa présence constitue 
une menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire prévue au 1° 
de l’article L. 313-10, portant la mention “salarié” ou la mention 
“travailleur temporaire”, peut être délivrée, dans l’année qui suit son 
dix-huitième anniversaire, à l’étranger qui a été confié à l’aide sociale à 
l’enfance entre l’âge de seize ans et l’âge de dix-huit ans et qui justifie 
suivre depuis au moins six mois une formation destinée à lui apporter une 
qualification professionnelle, sous réserve du caractère réel et sérieux du 
suivi de cette formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans 
le pays d’origine et de l’avis de la structure d’accueil sur l’insertion de cet 
étranger dans la société française. Le respect de la condition prévue à 
l’article L. 311-7 n’est pas exigé. » 

Article 20 

Au 3° de l’article L. 314-9 du même code, après les mots : « à 
condition », sont insérés les mots : « qu’il séjourne régulièrement en 
France, ». 

Article 21 

Les articles L. 315-4 et L. 315-6 du même code sont abrogés. 

Article 21 bis (nouveau) 

Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 314-8 du 
même code, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Les années de résidence sous couvert d’une carte de séjour 
temporaire portant la mention “vie privée et familiale” retirée par l’autorité 
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administrative sur le fondement d’un mariage ayant eu pour seules fins 
d’obtenir un titre de séjour ou d’acquérir la nationalité française, ne 
peuvent être prises en compte pour obtenir la carte de résident. » 

Article 21 ter (nouveau) 

I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 623-1 du même code, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 30 000 € 
d’amende lorsque l’étranger a contracté mariage, contrairement à son 
époux, sans intention matrimoniale. » 

II (nouveau). – Aux premier et dernier alinéas de l’article L. 623-3 du 
même code, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième ». 

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCÉDURES  
ET AU CONTENTIEUX DE L’ÉLOIGNEMENT 

CHAPITRE IER 

Les décisions d’éloignement et leur mise en œuvre 

Article 22 

I. – L’intitulé du titre Ier du livre V du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé : « L’obligation de quitter le 
territoire français et l’interdiction de retour sur le territoire français ». 

II. – L’intitulé du chapitre Ier du titre Ier du livre V du même code est 
ainsi rédigé : « Cas dans lesquels un étranger peut faire l’objet d’une 
obligation de quitter le territoire français et d’une interdiction de retour sur 
le territoire français ». 










